
La ville de Morges a beau-
coup changé ces derniè-
res années. Mais qu’on ne 
s’y trompe pas, notre cité 
s’agrandit depuis tou-
jours. D’une cité médié-

vale, Morges a suivi l’évolution de toute 
ville bénéficiant d’un environnement fa-
vorable. Notre ville est bien connectée, 
entre Lausanne et Genève, le paysage y 
est magnifique et son bourg historique est 
bien préservé ; cela ne manque pas d’atti-
rer de nouvelles et nouveaux habitants. 

La densification vers l’intérieur s’inscrit 
dans ce contexte. Ce concept découle de 
la volonté de sauvegarder des paysages en-
core vierges et de maintenir suffisamment 
de terrains non construits, notamment 
pour l’agriculture. Ces principes, inscrits 
dans la loi fédérale sur l’aménagement du 
territoire (LAT), ont pour conséquence 
que la pression démographique se répartit 
sur les centres urbains, là où sont déjà exis-
tants les voies d’accès, réseaux souterrains, 
transports publics, commerces, services 
publics, etc. Ce que la loi ne dit pas, c’est 
comment densifier. Or, pour pondérer les 

effets de la densification, il est essentiel que 
les projets soient non seulement qualitatifs 
architecturalement, mais présentent égale-
ment des plus-values pour la population. 

C’est dans cet esprit que la Municipalité de 
Morges a choisi de mettre l’accent sur la 
qualité des espaces non bâtis qui jouxtent 
les nouvelles constructions. Ces espaces, 
aménagés avec soin, présentent des quali-
tés environnementales et doivent servir à 
des usages publics divers, être ouverts et 
permettre la déambulation et le lien avec 
les commerces et les activités. Aujourd’hui 

le nouveau quartier de la gare est dense 
mais vivant. Prochainement, la population 
pourra s’approprier les différents aména-
gements des placettes sur la rue du Sablon. 
À l’Églantine, les nouvelles et nouveaux 
habitants profitent d’un quartier sans voi-
ture, d’une place publique aménagée, d’es-
paces libres et verts et d’une place de jeux 
sécurisée. Ces deux nouveaux quartiers 
sont l’exemple même d’une densification à 
mon sens réussie, profitant à toutes et tous.

Laure Jaton,
municipale Urbanisme, constructions 
et espace public
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Plus d’infos : 
action-parrainages.ch 
Contact : mna@
action-parrainages.ch 

Qu’est-ce qu’une
résidence artistique ?
Une résidence artistique désigne l’octroi 
temporaire, par une institution publique 
ou privée, d’un espace à un·e artiste ou 
groupe d’artistes, afin de favoriser la créa-
tion et le travail de recherche artistiques 
pour la réalisation d’œuvres. Elle peut 
consister aussi à fournir des moyens tech-
niques, administratifs et/ou financiers. 

Le travail des artistes est rarement valo- 
risé avant qu’il ne soit fini. Il est impor- 
tant de leur offrir le temps et l’espace né-
cessaire pour l’essentielle phase de concep-
tion. Après appel à candidatures, la Ville  
de Morges offre à des artistes de séjourner 
en résidence à l’étranger pour une durée de 
3 à 6 mois grâce à une collaboration avec la 
Conférence des villes en matière culturelle.

Romane Berberat

PORTRAIT 

Maevia Griffiths, réalisatrice engagée

SOLIDARITÉ

Pour tisser des liens avec les migrants
Depuis 2016, le projet Action Par-
rainages met en lien des personnes 
vivant dans la région avec des  
réfugiées et réfugiés. Plusieurs 
parrains et marraines s’engagent à 
partager deux ou trois fois par mois 
des sorties, des rencontres ou des 
activités avec des exilés qui ont 
trouvé refuge en Suisse. Véronique  
Dessaux Hadorn, répondante pour 
les mineurs non accompagnés 
(MNA) au sein de la section mor-
gienne, présente le dispositif. 

En quoi consiste un parrainage ?
Il repose d’abord sur une base volontaire. 
Nous travaillons avec les structures MNA 
gérées par l’Établissement vaudois d’accueil 
des migrants (EVAM). Les jeunes migrants 
font la demande et s’inscrivent auprès des 
éducateurs d’un foyer en précisant leurs 
hobbys et intérêts. Puis nous les mettons en 
lien avec des personnes intéressées à devenir 
parrains ou marraines. 

Qu’apporte le parrainage ?
Les personnes réfugiées sont souvent livrées 
à elles-mêmes lorsqu’elles arrivent en Suisse. 
Il est en effet difficile de tisser des liens ou de 

partager des activités de loisirs avec des au-
tochtones. L’association souhaite donc favori- 
ser ces contacts qui sont souvent riches et qui 
participent au processus d’intégration social.

Quels sont les défis pour l’association ?
Nous sommes à la recherche de nouveaux 
parrains et marraines. Avec le soutien de 
la Ville de Morges, nous souhaitons mieux 

faire connaître notre projet qui favorise 
l’accueil et l’intégration des personnes mi-
grantes. C’est un engagement qui est à la 
portée de toutes et tous. Ces liens tissés 
donnent lieu souvent à de belles histoires 
d’amitiés. Chacun est libre de partager ce 
qu’il veut et les expériences démontrent que 
cela apporte beaucoup, autant pour les per-
sonnes migrantes que pour les bénévoles. 

Abdel Abu El Hassan, 
chef	de	l’Office	de	la	cohésion	sociale	

Lauréate de la résidence artistique 
à Gênes du 1er septembre au 
31 décembre 2022, Maevia Griffiths 
est revenue en Suisse. Elle four-
mille de projets. 

Maevia Griffiths est chercheuse en sciences 
sociales et réalisatrice de films. Ses œuvres 
parlent d’invisibilité des droits humains et 
de la protection de l’environnement. En 
2021, son film « Elles, les (in)visibles » a été 
projeté durant Morges Open Air, où il a 
reçu un accueil très intéressé du public.

Échange culturel en Italie
À Gênes, pour son projet sur le thème de 
l’agriculture sociale, Maevia Griffiths s’est 
associée au photographe Samuel Poirier. 
Le duo a pu mettre sur pied Radici : un 
court métrage ainsi qu’une collection de 
photographies, racontant l’histoire de trois 
projets d’agriculture sociale pour l’intégra-
tion dans la cité ligurienne. Une projection 
et une exposition de leur projet sera orga-
nisée à Morges en 2024.

Des projets riches et variés
Actuellement, Maevia Griffiths termine 
un film, Mammung, qui traite du chan-
gement climatique auprès des personnes 
aborigènes en Australie. Elle a également 
cofondé une ONG, The Visibility for Trans-
formation Lab, pour créer un mémorial  

numérique pour les victimes de disparition 
au Mexique. Samuel Poirier, quant à lui, 
utilise la photographie pour soutenir des 
projets d’agriculture sociale à Genève. 

Romane Berberat, 
chargée	de	projets	à	l’Office	de	la	culture
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L’équipe	du	Château	s’allie	à	la	population	
pour	cocréer	deux	espaces	de	la	prochaine	
expo	temporaire,	qui	a	pour	thème	les	liens	
entre l’environnement et la sécurité. Cette 
expo, vernie en novembre 2023, explorera 
l’histoire	des	désastres	et	des	pénuries	qui	ont	
frappé	la	Suisse,	ainsi	que	les	risques	actuels	
et	les	outils	de	gestion	de	nos	catastrophes.	
Une	salle	ainsi	qu’une	partie	des	jardins	sont	

réservés	à	la	participation	du	public,	afin	que	
les préoccupations de toutes et tous puissent 
être exprimées et discutées librement. 

Des	ateliers	auront	lieu	dès	le	mois	de	juin	pour 
créer les supports d’exposition de la salle parti- 
cipative.	Ils	porteront	sur	les	sujets	proposés 
par les participantes et participants des pre-
mières	séances,	et	permettront	de	matérialiser	

les	thématiques	souhaitées,	souvent	avec	
l’accompagnement d’un·e artiste ou spécialiste. 

Loana Pittet, chargée	de	projet	
en médiation culturelle
Barbora Davidek, responsable de la médiation 
culturelle et des activités pédagogiques

Informations et inscription : 
mediation.chateau-morges@vd.ch

Créez la future exposition temporaire du Château de Morges !

PRESTATIONSENGAGEMENT



Myriam Corthésy, directrice des établissements primaires de Morges Est

Depuis 2022, corps enseignant et 
élèves du Collège de Chanel évo-
luent dans une structure provisoire. 
Des ajustements ont été faits pour 
que l’adaptation se passe au mieux. 

Corps enseignant et élèves se sont plutôt 
bien adaptés à la structure provisoire. Il faut 
se souvenir qu’il y avait encore des estrades 
dans les anciennes classes de Chanel ! Dans 
les nouveaux locaux, les conditions d’ensei-
gnement sont meilleures : tableaux interac-
tifs, parois aimantées, salles lumineuses et 
vue dégagée. Le point faible, comme l’admet 
la directrice des établissements primaires de 
Morges Est, ce sont les aménagements exté-
rieurs : « Trop restreints, ils ont compliqué 
les rapports entre élèves. Pour y remédier,  
la cour a été sectorisée et les classes de 5P-
6P font leur récréation au Collège de Pré- 
Maudry », précise Myriam Corthésy. D’autres 
solutions sont en cours d’étude.

Réactions de parents
Ces conditions provisoires ont fait réagir 
des parents d’élèves. « Au premier trimestre, 
raconte Myriam Corthésy, nous avons reçu 
de nombreux courriers de parents mécon-
tents. Ils avaient l’impression de déposer 
leur enfant sur un chantier en regard de 
l’aspect extérieur du bâtiment provisoire et 
de la cour de récréation qui n’était pas ter-
minée. Mais grâce au dialogue et aux ren-
contres, les esprits se sont apaisés. » 

Pour l’avenir, l’extérieur du bâtiment va 
être soigné pour atténuer l’aspect « chan-
tier ». La Ville a planté trois arbres dans 
la cour de récréation et installé des bacs 
de plantation. Les élèves vont quant à eux 
peindre les parois pour mettre un peu plus 
de gaieté. 

Klaudia Pietrzyk, 
chargée	de	projet

CHANTIER DE CHANEL

Une année dans l’école provisoire 

L’association Tokyo Moon 
présente jusqu’au 24 juin une 
exposition à l’Espace 81 associant 
les offices de la Culture et de 
la Cohésion sociale et intitulée 
« Silver Power – Des Vaudoises 

fières de leurs cheveux gris ». 
Rencontre avec la fondatrice, 
la photographe et vidéaste 
Ghislaine Heger.

Quel est le but de votre association ? 
Tokyo Moon a pour vocation d’aborder 
des thématiques sociales et sociétales. J’aime 
aller à la rencontre des gens pour connaître 
leur histoire et tenter d’aller au-delà des  
préjugés sur une situation.

Deux expositions sont proposées : Sil-
ver Power est artistique, tandis que Wall 
of Fame a une vocation plus sociale (cf. 
article ci-dessus). En quoi la culture et le 
social sont liés ? 
Il y a l’exposition présentant 21 portraits 
à l’Espace 81, et d’autre part, ce shooting 
photo des femmes de 60 ans et plus qui se 
déroulera à Morges. Cet évènement a pour 
ambition de valoriser les personnes dites 
« seniors » pour lutter, notamment, contre 
l’âgisme. Le résultat sera exposé entre le 
17 et le 24 juin à l’Espace 81. Le lien essen-
tiel entre ces deux projets : les femmes. J’ai 
envie de leur rendre hommage pour tout 
ce qu’elles font, ont fait et feront pour les 
autres, un don de soi souvent invisible. 

Quel enjeu voulez-vous mettre en 
lumière ? 
Les femmes ne vieillissent pas de la même 
manière que les hommes. Il y a une pres-
sion induite dès le plus jeune âge qui nous 
fait comprendre que l’on doit se dépêcher 
dans nos jeunes années pour trouver un 
conjoint, fonder une famille, et si possible 
s’épanouir dans un milieu professionnel. 
Les hommes aussi vieillissent mais les 
conséquences ne sont pas les mêmes. Ils ne 
perdent pas en pouvoir de séduction ni en 
employabilité pour autant et sont perçus 
comme matures, là où on dira à une femme 
qu’elle a l’air « négligé ».

Ludivine Guex,
cheffe	de	l’Office	de	la	culture

ESPACE 81

« Envie de rendre hommage aux femmes » 
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L’association	Tokyo	Moon	souhaite	rendre	
hommage	aux	femmes	seniors	de	la	région	en	
les	immortalisant	lors	d’une	photo	sur	la	place	
de l’Hôtel-de-Ville. Cette initiative intitulée Wall 
of Fame	s’inscrit	dans	le	projet	Vieillir 2030 
lancé par le Département vaudois de la Santé 
et de l'action sociale. 
La	photographe	Ghislaine	Heger	a	eu	envie	de	
consacrer	ce	volet	aux	femmes	de	60	ans	et	

plus pour leur proposer un moment mémo-
rable,	entourées,	si	elles	le	souhaitent,	de	leurs	
proches.	L’artiste	souhaite	ainsi	rappeler	par	
ces	photographies	à	quel	point	il	est	beau	de	
vieillir,	car	les	femmes	plus	âgées	lui	disent	
toutes : « Attends de voir la suite, c’est encore 
plus merveilleux ».
Si	vous	êtes	une	femme	de	60	ans	et	plus	et	
que	vous	êtes	intéressée	par	la	séance	photo	

les samedi 10 juin et mercredi 14 juin, 
de 14 h à 17 h 30, inscrivez-vous sur
morges.ch/wall-of-fame 
Vernissage samedi 17 juin,  
à	11	h	;	exposition	sur	les	vitrines	
de l’Espace 81, du 17 au 24 juin

Ludivine Guex,
cheffe	de	l’Office	de	la	culture

Votre portrait à l’Espace 81 ?

GÉNÉRATIONS



PACom, où en est-on ?
Le 13 mars 2023, la Municipalité vali-
dait le projet de Plan d’affectation com-
munal définitif. Le PACom est un outil 
d’aménagement du territoire qui fixe 
les principes d’utilisation du sol. 

Afin d’informer le plus largement pos-
sible la population morgienne, une 
campagne de communication s’est dé- 
roulée entre les mois de mars et de 
mai 2023, jalonnée par plusieurs évè-
nements publics, dont quatre ren- 
contres de quartier et deux soirées 
d’information. La mise à l’enquête 
publique s’est déroulée entre le 6 mai 
et le 4 juin. 

À ce stade, la Direction de l’urbanisme 
va traiter les oppositions et rencontrer 
l’ensemble des opposant∙es pour des 
séances de conciliation. Une fois le 
projet stabilisé et validé par la Munici-
palité, celui-ci sera soumis au Conseil 
communal. Après son adoption et la 
levée des oppositions par le Conseil, le 
projet sera approuvé par le canton et 
entrera en vigueur à l’échéance du délai 
de recours.

Lisa-Lou Bruyas, 
urbaniste – aménagiste

PRÉSENTATION

Le quartier de lʼÉglantine, à citer en exemple
Densifier, c’est construire des 
nouveaux bâtiments … mais pas 
seulement ! Pour maintenir un cadre 
de vie agréable et respectueux de 
son environnement, voici quelques 
exemples d’outils d’accompagne-
ment de la densification dans 
le quartier de l’Églantine et ses 
900 habitantes et habitants.

Plus d’espace public de qualité
Dès le plan d’affectation, des espaces de 
rencontre ont été prévus. Le site compte 
trois cours collectives, une place publique, 
un parc, une aire de jeux, un potager et de 
larges circulations. Aménagés de manière 
qualitative, ces espaces de respiration ac-
compagnent le construit et offre des lieux 
conviviaux de vie sociale. 

Plus de proximité 
La réglementation prévoit l’implantation 
de commerces et services de proximité, 
pour renforcer la vie de quartier. Elle assure 
aussi la sécurité et la tranquillité des gens en 
dédiant ce site, situé à 10 minutes à pied de 
la gare, aux mobilités douces. De nombreux 

cheminements assurent l’accessibilité du 
quartier et le connecte à ceux environnants. 

Plus de nature
Situé dans un cadre naturel remarquable, la 
réglementation exige que le projet préserve 
et renforce les aspects paysagers du site. Les 
cordons boisés ont été protégés et complétés. 
L’aménagement d’un verger et d’espaces pu-
blics clairs et arborés contribuent à créer un 
quartier agréable à vivre malgré le change-
ment climatique et les constructions denses. 
L’entretien extensif et la gestion naturelle des 
eaux imposés aident la végétation à dévelop-
per tous ses bénéfices.

Plus de mixité sociale
En regroupant des PPE, une coopérative 
d’habitation et des logements locatifs et pro-
tégés, le quartier de l’Églantine a été conçu 
pour contribuer à la mixité de population. 
Une association de quartier a été formée 
pour renforcer les interactions sociales et 
faire vivre le quartier. 

Oriane Viot, 
technicienne	paysagiste

INTERVIEW

Pour une densification de qualité

Lisa-Lou Bruyas, adjointe au chef 
de service de l’Urbanisme, s’oc-
cupe principalement des projets de 
planification et d’espaces publics. 
Reflets l’a rencontrée pour parler 
de densification.

Qu’est-ce que la densification ?
C’est un phénomène souvent mal-aimé, qui 
se limiterait à l’augmentation de la popula-
tion et du nombre de logements, autrement 

dit au « bétonnage ». Toutefois, par densifi-
cation du territoire, il faut également perce-
voir une augmentation des espaces publics, 
des arbres plantés, des places de jeux, des 
liaisons mobilité douce ou des places de sta-
tionnement vélo. Elle englobe tout ce qu’une 
ville traite par ses politiques publiques. 

Comment se passe la densification à 
Morges ?
Il y a eu des « grands projets » qui ont amené 

plus de gens et de constructions, comme la 
Gare et l’Églantine. Il y a aussi des projets qui 
accompagnent qualitativement cette densi-
fication. Typiquement, le Plan d’affectation 
communal (PACom) permet de construire 
plus par endroits, mais il accompagne égale-
ment cette densification avec des demandes 
très précises sur la qualité des surfaces exté- 
rieures, afin que la ville et sa population 
puissent continuer de bien vivre. Citons 
encore la stratégie d’arborisation, mais éga-
lement la stratégie énergétique qui accom-
pagne la densification en misant sur les 
énergies renouvelables. La Voie verte est aus-
si une manière de densifier le territoire avec 
une liaison mobilité cycliste performante et 
des nouveaux espaces publics comme des 
placettes et endroits pour pique-niquer. 

Comment distinguer une densification 
d’une simple modification de l’espace 
urbain ?
Ce qu’on appelle les « grands projets de den-
sification » sont les développements qui ont 
lieu sur des parcelles libres et donnent nais-
sance à un nouveau quartier. Ces projets 
n’ont pas le même impact que ceux qu’on 
peut appeler « de densification douce » 
comme la surélévation d’un bâtiment. En 
effet, les grands projets amènent une popu-
lation supplémentaire, avec des besoins en 
réseaux, crèches ou encore espaces de dé-
tente, auxquels la collectivité doit répondre.

Virginie Magnin, stagiaire en communication
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ACCUEIL DE JOUR

Offre étoffée en ville

INTERVIEW

« Offrir un accueil de qualité et surtout humain »

MOBILITÉ 
En réseaux
Le développement des réseaux de mobi-
lité est intrinsèquement lié à la densifica-
tion. Ces réseaux permettent d’absorber 
les nouveaux déplacements générés par 
une population plus nombreuse. Mal-
gré l’essor du télétravail et l’évolution 
des modes de consommation, chaque 
densification supplémentaire induit des 
déplacements que la Ville doit intégrer 
dans l’organisation du territoire. 

L’ensemble des modes de déplace-
ments sont concernés. L’infrastructure 
piétonne et cyclable, les réseaux de 
transports publics ou encore les amé-
nagements routiers doivent être dimen-
sionnés selon les besoins nouveaux et 
coordonnés. En l’occurrence, l’offre 
en transports publics commandée aux 
MBC s’articule autour de ces nouvelles 
densités afin de favoriser une mobilité 
toujours plus efficiente.

Matthieu Plawecki,
spécialiste mobilité

L’une des difficultés de la densifi-
cation est d’anticiper la planifica-
tion démographique. Le Service de 
l’enfance a dû trouver des solutions 
pour augmenter l’offre d’accueil de 
jour en peu de temps.

À Morges, un nombre plus important 
qu’anticipé de jeunes familles sont venues 
s’installer ces dernières années. Il a été 
nécessaire d’adapter le développement de 
l’accueil de jour. Cependant, cette planifi-
cation a dû se réaliser dans un délai court, 
ne correspondant pas au temps institu-
tionnel nécessaire au développement de 
telles infrastructures.

Demande exponentielle
Bien que la Municipalité ait prévu une 
évolution à la hausse en ouvrant de nou-
velles places dans les quartiers des Halles et 
de La Gracieuse, il s’est avéré que l’offre a 
été insuffisante face à une demande deve-
nue exponentielle en seulement quelques 
années. C’est pourquoi le Service de l’en-
fance a mis l’accent sur le développement 

parascolaire pour répondre à l’urgence de 
la pénurie de places. Grâce à la collabo-
ration de l’Office des bâtiments, la Ville a 
réussi à ouvrir 24 places supplémentaires 
en 2022 et une cinquantaine de nouvelles 
places sont prévues pour la rentrée 2023. 
Cette offre sera complétée par l’ouverture 
de places subventionnées par le réseau 
AJEMA dans deux nouvelles crèches  
privées.

Nette augmentation de l’offre
En résumé, pour faire face à la densifica-
tion, la Ville de Morges est passée de 147 
à 159 places préscolaires et de 120 à 285 
places parascolaires entre 2019 et 2023. En 
parallèle, le réseau AJEMA va doubler le 
nombre de places préscolaires subvention-
nées dans des structures privées, passant de 
44 places à 88 en été 2023. Cela correspond 
ainsi à une augmentation de 70 % en quatre 
ans du nombre de places subventionnées 
sur le territoire morgien.

Pierre Gfeller, 
adjoint	au	chef	du	Service	de	l’enfance

Plus d’infos sur l’Office 
de la population : 
morges.ch/offpop

Quelles conséquences a la densifi-
cation sur la démographie? Cheffe 
de l'Office de la population, Nadine 
Cossy répond à Reflets. 

Qui dit nouveaux quartiers, comme 
ceux de l’Églantine, des Halles et d'Îlot 
Sud, dit augmentation de la population. 
Vous êtes aux premières loges ?
En seulement quelques années, la popu-
lation a fortement augmenté à Morges. 
À mon arrivée à l’office en 2009, il y avait 
14'000 habitants et aujourd’hui, on se 

rapproche déjà des 18'000. Ces nouveaux 
quartiers ont changé le visage de la ville. 
Il y a eu passablement de déménagements 
au sein même de la commune car la po-
pulation était heureuse de prétendre à 
un nouvel appartement. Avec les anciens 
appartements vacants, des personnes 
d’autres horizons sont venues s’installer 
sur le territoire. 

Comment avez-vous fait pour absorber 
ce pic de croissance ?
Composée de huit membres, notre équipe 

a pu mener à bien ses missions car elle s’y 
était bien préparée. Trois facteurs nous 
ont permis de faire face. Tout d’abord, un 
arrêt du flux migratoire durant la période 
COVID. Ensuite, la possibilité pour les 
nouveaux citoyens de s’enregistrer sans se 
présenter physiquement au guichet, grâce 
à un changement de base légale. Enfin, la 
bonne collaboration avec les gérances, qui 
fournissent désormais les informations 
requises avant les emménagements, ce 
qui diminue nos recherches et les délais 
d’attente. 

Comment se présentent les prochaines 
années ?
Malgré une légère stagnation entre 2011 
et 2012, la ville a toujours connu une 
progression, à l’instar des autres villes 
lémaniques. On se doit d’offrir en toutes 
circonstances un accueil de qualité et  
surtout humain. L’office est tout de même 
la première carte de visite de la commune. 

Est-ce qu’il y a un nouveau « profil 
citoyen » qui se dessine ?
Avec la présence de nombreuses entre-
prises internationales dans la région 
qui offrent des revenus importants, on 
constate une population de plus en plus 
aisée. La vie est relativement chère en 
Suisse et de nombreux étrangers sont 
malheureusement contraints de retour-
ner lors de leur retraite dans leur pays 
d’origine. Le patrimoine évolue mais 
on reste toujours dans des contacts 
humains très importants et sans un 
clivage entre les nouveaux quartiers 
et le reste de la ville. La ville est bien  
vivante et encore très « coquette » !

José Gomes Da Costa, 
chargé	de	projets	en	communication
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PORTRAIT

Julie Dematraz, un pont entre la Ville et les entreprises
Attachée à la région morgienne, la 
nouvelle déléguée à la promotion 
économique compte servir de lien 
entre le secteur privé et l’adminis-
tration.

En poste depuis février, la nouvelle délé-
guée à la promotion économique dégage 
une énergie communicative. Les idées 
fusent. Comédienne amatrice depuis l’en-
fance (« c’est mon défouloir ! »), la trente-
naire se sent autant à l’aise sur une scène 
de théâtre que devant un public de com-
merçants. Une face extravertie bien utile 
dans une activité qui compte beaucoup de 
réseautage. 

« Morges, ma ville de cœur »
Nommée pour succéder à Pascal Rocha 
da Silva, Julie Dematraz ne part heureuse-
ment pas de zéro car elle connaît très bien 
Morges. La jeune femme a passé son en-
fance à Apples et habite toujours le district. 
« Morges, c’est ma ville de cœur, raconte 
Julie Dematraz. Je n’ai pas la prétention 
d’y connaître toutes les entreprises. Mais 
par la force des choses, à travers mes sor-
ties, mes achats, mes jobs d’étudiante, je me 
suis frottée au tissu local. Même si j’habi-
tais dans une autre commune, j’ai grandi à 
Morges. »

Son attachement à la région n’a rien de feint. 
Formée à l’École hôtelière de Lausanne – 

comme ses deux frères – la jeune femme 
monte à Paris suivre un master en entrepre-
nariat. Malgré des offres professionnelles, 
elle rentre au pays. « J’ai très vite été nostal-
gique d’ici, raconte-t-elle. C’est là que j’ai 
le plus réalisé à quel point je suis attachée à 
mes racines. » Son parcours l’emmène dans 
les domaines de la logistique hospitalière, 
de l’évènementiel et de l’immobilier. 

Facilitatrice et traductrice
Comment définit-elle son nouveau rôle 
à la promotion économique de Morges ? 
« Je me considère comme le point d’entrée 
pour les entreprises vers l’administration, 
précise Julie Dematraz. Quand je le peux, 
je veux être une facilitatrice. » Et avant 
tout, un trait d’union entre deux mondes : 
« Des commerçants et des entreprises 
qui se sentent écoutés et compris – qu’ils 
soient déjà établis ou souhaitent s’installer 
à Morges – ça les motive. Ça enclenche une 
dynamique vertueuse qui profite à tous, 
dans un climat serein mais dynamique, 
avec un côté bon-vivre. »

Beau programme. Et les interlocuteurs de 
Julie Dematraz ont la garantie qu’elle y 
mettra toute son énergie.

Patrick Le Fort, 
chargé	de	communication

RÉSEAU DU GAZ 

Prévenir et agir 
Chaque année, les Services indus-
triels organisent la surveillance 
du réseau et des installations inté-
rieures de gaz naturel et biogaz.

Afin de garantir une fourniture de gaz 
naturel et biogaz en toute sécurité, les Ser-
vices industriels effectuent des contrôles 
sur les réseaux enterrés ainsi que dans les 
logements, selon des règles strictes dictées 
par les directives techniques de l’industrie 
gazière suisse.

Au plus proche du consommateur
À l’intérieur des bâtiments, il s’agit avant 
tout de contrôler l’état de l’installation 
et de rechercher des éventuels défauts 
d’étanchéité. Dans la très grande majorité 
des cas, ceux-ci sont à peine mesurables 
par les instruments utilisés et ne repré-
sentent donc aucun danger. La correction 
du défaut reste toutefois demandée par  
un professionnel pour éviter toute aggra-
vation.

Les compteurs de gaz naturel et biogaz ins-
tallés sont eux soumis à une durée de vie 
fixée par l’Institut fédéral de métrologie. 

Le contrôle et l’échange font partie inté-
grante de la surveillance annuelle mise  
en place. 

Conduites communales scrutées 
à la loupe
La détection de fuites sur le réseau de dis-
tribution se fait en grande partie grâce à 
un véhicule équipé de capteurs et parcou-
rant à vitesse réduite le tracé des tuyaux 
dans la ville. Quarante-huit kilomètres de 
conduites de distribution et presqu’autant 
de branchements privés, cachés en sous-
sol, sont ainsi scrutés. Les parties non 
accessibles en véhicule, souvent dans les 
parcelles privées, sont effectuées à pied à 
l’aide du même type de capteurs qu’utilisé 
en voiture.

Les fuites potentielles révélées seront trai-
tées par l’équipe d’exploitation de la Ville. 
Ceci permet d’assurer, de façon sûre, la 
bonne livraison de gaz naturel et biogaz 
aux nombreux logements qui utilisent 
encore cette énergie pour se chauffer.
 
Antoine Humbert, 
collaborateur	à	l’Office	des	Services	industriels
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Morges et Vertou, 65 ans d’échanges
Le	jumelage	est	l’occasion	pour	les	deux	villes	de	
nouer	une	relation	forte	bâtie	autour	de	valeurs	
qui	ont	toujours	guidé	les	échanges	:	convivialité,	
amitié,	partage	et	attachement	que	nos	deux	
populations	ont	pour	leur	territoire	respectif.	

Ce	lien	est	fondé	sur	la	réciprocité.	À	l'occasion	
des	65	ans	du	jumelage,	une	nonantaine	de	 
Vertaviennes et de Vertaviens sont venus à 
Morges à la mi-mai et ont pu admirer la Parade 

navale	de	la	CGN	et	assister	à	la	Fête	de	la	
Danse. C'est au tour d'une délégation morgienne 
de se rendre en Loire-Atlantique du vendredi 
13	octobre	au	soir	du	dimanche	15	octobre.	

Réservez la date et intégrez le groupe en vous 
inscrivant	dès	maintenant.	Vous	serez	accueil-
lis	par	des	familles	vertaviennes	et	invités	aux	
évènements	organisés	pour	célébrer	l’amitié	
franco-suisse.	

Giancarlo Stella, 
secrétaire municipal

Inscription : 
morges.ch/matchretour



Informations et 
programme des acti-
vités et évènements : 
piscinemorges.ch

LA VILLE VOUS AIDE
À ÉCONOMISER 
Vous souhaitez diminuer 
votre consommation d’eau ? 

Profitez	des	subventions	
proposées par la Ville sur 
morges.ch/subventions 
lors	d’un	achat	de	récupérateur	
d’eau de pluie, ou encore 
lors d’une installation 
de	toilettes	sèches.

ÉCONOMIES D’EAU 

Les écogestes en cas de sécheresse  

Les conditions chaudes et sèches 
que nous avons connues l’été 
dernier questionnent fortement 
notre consommation d’eau. 

Ce genre de situation pouvant se 
reproduire à nouveau, Reflets pro-
pose quelques écogestes à adopter 
à l’approche des beaux jours.   

• Ploc, ploc, ploc, ... fermer les robinets. 
Lorsqu’un robinet goutte, c’est 43'800 litres 
par an d’eau gaspillée, soit 219 baignoires 
pleines ! Il est important de rester attentif 
aux potentielles fuites de notre robinetterie 
et éviter de laisser couler l’eau lorsqu’on se 
savonne ou qu’on se brosse les dents. 

• Installer des économiseurs de débit 
sur la robinetterie. Jusqu’à 39 % de l’eau 
qu’on utilise quotidiennement est desti-
née à la douche et au bain. L’adoption de 
douches brèves peut réduire de manière 
considérable ce chiffre. Il est aussi pos-
sible de limiter le gaspillage d’eau en rem-
plaçant son pommeau de douche par un 
pommeau à économie d’eau (45 % d’éco-
nomies d’eau), ou d’utiliser un régulateur 
de jet, pouvant être installé directement à 
la sortie du robinet (jusqu’à 40 % d’écono-
mies d’eau).

• Arroser avec parcimonie. Mais quid de 
mon gazon ? Il est essentiel d’adapter son 
arrosage aux conditions météorologiques. 
Cependant, accompagner nos amies les 
plantes pendant cette période sèche en 
adoptant des petits gestes malins reste 
tout à fait faisable. Arroser ses plantes tôt 
le matin, directement au pied, permet un 
arrosage efficace, minimisant l’évapora-
tion d’eau. En cas de sécheresse, restez at-
tentifs aux communications des autorités 
concernant les restrictions d’arrosage. 

• Récupérer ce qu’on peut. Que les mo-
ments de pluie sont agréables pendant les 

journées caniculaires … alors pourquoi ne 
pas la collecter ? La plupart du temps, on 
utilise une eau potable pour des activités 
qui n’en nécessitent pas. En récupérant 
l’eau de pluie, il est possible d’arroser son 
jardin, mais aussi d’alimenter les grands 
consommateurs d’eau, comme la chasse 
d’eau ou la machine à laver, à l’aide d’un 
système de pompe à usage domestique.

Élodie Melo de Almeida, 
stagiaire	à	l’Office	de	la	durabilité

PISCINE DU PARC   

Des changements en profondeur
La Piscine du Parc a ouvert ses 
portes le samedi 27 mai. La cou-
verture nocturne des bassins, 
l’accès facilité pour les personnes 
à mobilité réduite et le nouveau 
concept d’exploitation du restau-
rant assurent un nouveau confort 
aux utilisatrices et utilisateurs. 

Grâce à l’octroi par le Conseil communal 
du crédit nécessaire à l’assainissement de 
la Piscine du Parc, la première phase de tra-
vaux a pu débuter ce printemps. Le change-
ment de l’entier du système de traitement 
de l’eau a été effectué cet hiver, afin de 
bénéficier des techniques les plus récentes.

Garder la piscine au chaud
Des travaux de gros œuvre ont ensuite dé-
marré aux abords des bassins dès la hausse 
des températures. Ces travaux ont permis 
l’accueil des caissons nécessaires à la fixa-
tion et au rangement des bâches de cou-
verture nocturne. Cette importante étape 
permet de réduire considérablement les 

déperditions de chaleur effectives durant 
la nuit. L’eau ne sera toutefois chauffée 
qu’à partir de la saison 2024, dès l’installa-
tion des pompes à chaleur, le changement 
de la chaudière et l’ajout de panneaux pho-
tovoltaïques sur les toitures. Elle restera 
donc uniquement tempérée cette saison. 

Pour une meilleure accessibilité
De plus, l’accès au restaurant, aux bas-
sins, ainsi que le déplacement sur le site 
de la piscine sont facilités pour les per-
sonnes à mobilité réduite, avec l’ajout 
d’un monte-escaliers et l’achat d’un sys-
tème performant pour la descente dans 
les bassins. 

Émilie Jaccard, 
cheffe	de	l’Office	des	sports
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Activités estivales pour les jeunes au Parc de Vertou

ACTUEL

Déjà	présente	durant	l’été	2022,	l’équipe	
d’Espace Couvaloup organisera à nouveau 
des	activités	pour	les	jeunes	de	8	à	18	ans	au	
Parc	de	Vertou.	Du	10	au	21	juillet,	plusieurs	
animations	seront	proposées	sur	le	thème	du	
tour du monde.

Un	programme	riche	et	varié	attend	les	jeunes,	
avec	un	clin	d’œil	aux	différents	continents.	

Des ateliers de danse, du bricolage ou encore 
des repas en soirée seront proposés tout au 
long de ces deux semaines d’activités. 

Dans	la	continuité	des	festivités	du	65e anni-
versaire	du	jumelage	entre	Morges	et	Vertou,	
des	jeunes	Vertaviens	feront	escale	à	Morges	
durant	le	mois	de	juillet	pour	rencontrer	les	
jeunes	d’Espace	Couvaloup.	L’occasion	de	se	

retrouver pour partager de bons moments en 
cette période de vacances estivales.

Abdel Abu El Hassan, 
chef	de	l’Office	
de	la	cohésion	sociale

Découvrez le programme : 
morges.ch/couvaloup

PRESTATIONSDU NOUVEAU



Agenda complet 
et détaillé : 
morges.ch/agenda

Tous les bulletins 
Reflets : 
morges.ch/reflets

Cinquante numéros, déjà ! Le maga-
zine Reflets existe depuis 13 ans. Il 
va évoluer dès l’an prochain. 

Le premier numéro de Reflets a paru le  
1er septembre 2010. Cette première édition 
évoquait pêle-mêle l’inauguration du Cha-
let Sylvana, la nomination de la nouvelle 
équipe de direction du Théâtre de Beau-
sobre, ainsi que l’arrivée d’un festival de 
littérature sur les quais de Morges … 

Le but de Reflets est demeuré le même 
depuis sa création : informer la population 
sur les actions menées par l’administration 
morgienne.  

Nouvelle maquette, nouveau rythme 
de parution
L’an prochain, Reflets changera de visage 
pour devenir plus moderne. Il paraîtra 
moins souvent : 3 fois par année au lieu de 
4. Le journal communal demeurera un ou-
til de communication complémentaire aux 
canaux numériques de la Ville.

Patrick Le Fort, 
chargé	de	communication

Nos jubilaires 

• M. Jacques Schneider, 100 ans le 10 avril ; 
• Mme Jacqueline Combe, 90 ans le 19 mars ;
• Mme Monique Mages, 90 ans le 8 avril ; 
• Mme Michelle de Marval, 90 ans le 12 avril ;

• Mme Adriana Moser, 90 ans le 19 avril ; 
• Mme Luigia Coletta, 90 ans le 1er mai ;
• M. Edouard Gygax, 90 ans le 10 mai ;
• Mme Yvette Séchaud, 90 ans le 22 mai. 

Agenda des manifestations
Une sélection d’évènements à venir à Morges :

• Silver Power – Des Vaudoises 
 fières de leurs cheveux gris
 Du 6 au 24 juin, 
 Espace 81, 
 9 h -18 h 

• Repair Café
 10 juin et 9 septembre, 
 Collège des Jardins, 
 14 h -17 h

• Festival Morges-sous-Rire
 Du 11 au 17 juin, 
 Théâtre de Beausobre et CUBE

• Mycélium : ateliers théâtraux 
 et ludiques pour toustes !
 15 juin, 
 Espace Couvaloup, 
 17 h 30 -20 h

• Wall of Fame – Mur d’honneur 
 des femmes seniors de la région 
 de Morges
 Du 17 au 24 juin, 
 Espace 81, 
 9 h -18 h 

• Après-midi jeux à la bibliothèque
 19 juin, 
 Bibliothèque (section jeunesse), 
 16 h -18 h

• Concert des étudiant.es 
 de l’Académie Musicale de Morges
 Du 20 à 22 juin, 
 Morges, 
 19 h

• Sauvageons en ville
 Bzzzzz & Zzzzzz
 20 juin, 
 Parc de l’Indépendance, 
 18 h -19 h 30

• Fête de la Musique
 Du 21 au 25 juin, 
 plusieurs lieux à Morges 

• Caf’Conc’
 Du 23 juin au 1er septembre 
 (tous les vendredis), Cour du Bluard,  
 17 h 30 -21 h 30

• Diabolo Festival
 24 et 25 juin, 
 Beausobre

• Pro Vélo – Atelier vélo
 28 juin et 30 août, 
 cour du Collège des Jardins, 
 19 h -21h

• Silent-Disco à la piscine
 30 juin et 1er juillet, 
 Piscine du Parc

• Semaine d’activités jeunesse
 Du 3 au 7 juillet, 
 Morges

• Activités estivales 
 d’Espace Couvaloup 
 pour les jeunes de 8 à 18 ans
 Du 10 au 21 juillet, 
 Parc de Vertou

• Morges Open Air
 Du 17 juillet au 3 septembre, 
 cour du Château de Morges 
 et ses musées

• Fête nationale suisse
 1er août, 
 Morges

• Silent-Disco à la piscine
 4 et 5 août, 
 Piscine du Parc

• Les Toniques
 6 et 27 août, 
 sur les quais, 
 14 h -18 h

• Arcana Festival
 Du 11 au 14 août, 
 Beausobre, CUBE

• BuskersÀMorges
 Du 16 au 20 août, 
 Morges

• La Piscine s’anime
 19 août, 
 Piscine du Parc

• Wake up & Run
 25 août, 
 Morges, 
 5 h 30

• Le livre sur les quais
 Du 1er au 3 septembre, 
 Morges

• Championnat suisse 
 Ultimate Frisbee
 2 et 3 septembre, 
 Morges

• Silent-Disco à la piscine
 8 et 9 septembre, 
 Piscine du Parc

• Sauvageons en ville 
 Sous les sunlights du Léman
 12 septembre, 
 Place de la Gare, 
 18 h -19 h 30

JOURNAL COMMUNAL

Reflets fête 50 numéros 
et prépare sa mue

La Ville de Morges adresse ses félicitations et ses meilleurs vœux 
aux centenaire et nonagénaires de la commune, parmi lesquels :
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Vous	habitez	Morges	et	votre	enfant	va	fréquen-
ter	une	classe	de	la	5P	à	la	11S	d’une	école	
publique	morgienne	?	Bénéficiez	alors	d’une	
réduction de 30 % sur le prix de l’abonnement 
annuel Mobilis zone 30. 
La	Ville	de	Morges	offre	un	bon	de	réduction	sur	
cet	abonnement	Mobilis	afin	d’inciter	les	élèves	
à privilégier l’usage des transports publics au lieu 
des	déplacements	en	véhicule	privé.

Les parents des ayants droit recevront toutes 
les	informations	nécessaires	par	courriel	durant	
l’été. 

Pour toute éventuelle question relative
à	cette	prestation,	le	Service	de	l’enfance	est	
à disposition par courriel à cve@morges.ch 
ou	par	téléphone	au	021 804 15 10.

Pierre Gfeller, 
adjoint	au	chef	de	Service	
de	l	̓enfance

Tarif réduit Mobilis pour les élèves

LA DER


